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La semaine de la brigade urbaine 

Petit journal de la police de la ville 

Même en uniforme, 
ils sont invisibles ! 
 
Alors que deux policiers en 
uniforme effectuaient un pas-
sage dans un commerce, dans 
le cadre de leur patrouille, un 
individu est entré dans le maga-
sin et s’est dirigé vers un éta-
lage de piles électriques. A rele-
ver qu’il est passé à une ving-
taine de centimètres des poli-
ciers. Cette personne s’est ac-
croupie et a dérobé deux pa-
quets de piles, ceci devant les 
policiers qui n’en croyaient pas 
leurs yeux, puis a quitté le né-
goce sans payer la marchan-
dise. Évidemment, il a été im-
médiatement interpellé par les 
agents de police. 

Parfaite connaissance du ter-
rain 
 
Suite à un vol à l’étalage dans un commerce 
situé à l’extérieur du centre-ville, le gérant 
nous demande de passer, car il désire déposer 
plainte et nous fournit un signalement de l’au-
teur. Nous avons immédiatement fait le lien 
avec un individu connu de nos services. Nous 
nous sommes rendus dans les endroits que 
cette personne fréquente normalement. Nous 
avons pu l’interpeller alors qu’il s’apprêtait à 
vendre le produit de son larcin. La marchan-
dise à ainsi pu être rendue sans perte de temps 
à son propriétaire. L’auteur quant à lui fera 
l’objet d’un rapport de dénonciation. 
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A la rencontre de nos commerçants 
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 Cette semaine la brigade ur-
baine a pris un contact person-
nalisé avec 75 commerçants 
du centre-ville, afin de refaire 
le point de la situation et de 
trouver des solutions appro-
priées aux problèmes soulevés.  
 
Le message le plus important 
à faire passer : 
 
N’hésitez pas à faire appel à 
la brigade urbaine en cas de 
problème, nous sommes à vo-
tre service.  
Pour les urgences faites le 117. 

Le clin d’œil de la semaine 

Le personnel affecté à police secours 

Perturbation. 
Dans le secteur Est de la ville, un ou des inconnus ont subtilisé un gicleur et tenté de préle-
ver le second sur un véhicule en stationnement. Le véhicule n’a pas pu démarrer et le ou les 
auteurs courent toujours avec, peut-être, un gicleur en poche. 

C’est plus marrant lorsque ça saute.   
Des mineurs s’amusaient à lancer des ballons d’eau sur les véhicules. Ils ont été identifiés et 
remis à leurs parents.  
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Rentrer de vacances et trouver son appartement fouillé. 
C’est la mésaventure qui est arrivée à un couple de Neuchâtel. Alors qu’ils rentraient de va-
cances, les propriétaires ont constaté que leur villa avait été fouillée et que de l’argent et 
quelques habits avaient été dérobés. Il est important de ne pas minimiser ces faits qui lais-
sent souvent des traces psychologiques auprès des propriétaires. En effet, on a tendance, par 
la suite, à vivre dans la crainte et de se demander ce qui peut être fait afin de se prémunir 
contre ces cambriolages. 
La police peut vous conseiller, n’hésitez pas à vous renseigner auprès d’elle ou du chargé de 
sécurité de votre région. 
Quelques trucs : Laisser quelques lumières allumées ou installer une minuterie pour vos lu-
minaires. L’éclairage extérieur est très dissuasif, il est tout à fait possible d’installer une lu-
mière de proximité aux alentours de sa maison. Avoir un contact avec ses voisins afin que, 
s’il devait se passer quelque chose, ils appellent la police. Il est également possible de faire 
installer un dispositif d’alarme.     

L’abus d’alcool est trop souvent en cause!  
Boire plus que de raison, ne plus est maître de soi et c’est souvent l’altercation dans le 
groupe. Nous sommes intervenus devant un établissement public, peu avant la fermeture de 
celui-ci, pour deux personnes qui en venaient aux mains et qui vociféraient dans la rue. La 
personne responsable a été dénoncée à l’autorité compétente.  
C’est d’une tristesse incroyable que de voir ce qui peut être dit ou fait sous l’emprise de l’al-
cool. La soirée peut débuter en toute amitié et camaraderie et se terminer en pugilat et en-
gueulade. Douze heures plus tard, les auteurs sont incapables de se souvenir de ce qui a mis 
le feu aux poudres. Il y a pourtant une cause visible dans la majorité des cas; c’est l’abus 
d’alcool.   

Un couple se dispute dans la rue  
Début de week-end mouvementé pour ce couple qui s’est disputé dans la rue, au centre-
ville. Appel de la police et intervention de celle-ci. Au final, les personnes sont conduites au 
poste afin d’y être entendue et enregistrement des plaintes.   

Passage à l’hôpital, après une dispute  
Suite à une dispute devant un établissement public, une personne qui avait une épaule 
contusionnée a effectué un contrôle dans un hôpital de la ville. Les auteurs identifiés ont été 
dénoncés. 
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Faire toute la lumière sur le déroulement d’une bagarre depuis son 
bureau.   
 
Cela demande beaucoup de doigté et d’expérience aux policiers 
qui doivent, sur la base d’une plainte, établir le déroulement des 
faits afin de poursuivre les auteurs. Pour cette bagarre qui impli-
quait une dizaine de personnes au centre-ville, les policiers ont 
dû établir divers actes d’enquêtes afin de voir au mieux le dé-
roulement des évènements. Certains auteurs sont connus des servi-
ces de police, mais dans tous les cas c’est un important travail administratif qui 
attend nos policiers.  

Les services administratifs et judiciaires 

Les mailles du filet sont très fines. 
   
Ce voleur d’un porte-monnaie n’en revient pas d’avoir été 
identifié par nos policiers. Rien de plus facile que de subtiliser 
un porte-monnaie dans un établissement public. Une inatten-
tion du propriétaire et hop le porte-monnaie a disparu. En rè-
gle générale, il sera retrouvé dans une poubelle, mais vidé des 
liquidités. Là, nos équipes, en collaboration avec le personnel 
de la brigade urbaine, ont intercepté l’auteur après une rapide 
enquête. Celui-ci a reconnu les faits.  

Des injures qui ne restent pas lettres mortes  
  
L’audition d’un suspect est un acte important où, 
dans l’idéal, la vérité devrait apparaître. Même si 
l’auteur peut ou pourrait se sentir gêné de ce qu’il a 

dit ou fait, il doit être mis en confiance par le poli-
cier afin qu’un contact positif se produise. Dans ce ca-

dre, une personne suspectée d’en avoir injurié une autre  
a reconnu les faits reprochés.   Cette franchise doit être 
saluée.  


